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DEUXIÈME PARTIE

Avis important

En raison du grand nombre des inscriptions, la 26a Assemblée

Générale de la Chambre de Commerce Suisse en
France aura lieu le Samedi 4 Mars, à 15 heures 30, à la

Salle des Ingénieurs Civils
19, Rue Blanche, Paris-9e (Métro Trinité)

en non dans les locaux du Cercle Commercial Suisse.

Circulaire de la Chambre de Commerce Suisse en France

du IO Février 1944

La circulaire qui suit est adressée aux Adhérents de la Chambre de Commerce Suisse en France à titre d'information

générale, sans responsabilité de notre part, et sous réserve des modifications qui peuvent être apportées, d'un jour
à l'autre, aux indications qui y sont contenues.

CIRCULAIRE N° 124

ENVOIS D'ÉCHANTILLONS DE FRANCE EN SUISSE

L'expédition d'échantillons de France en Suisse est possible aux conditions suivantes :

I. — Echantillons
Les« Observations préliminaires du tarif douanier français» donnent aux articles 879 et suivants toutes les précisions

nécessaires en ce qui concerne les plus grandes dimensions autorisées.
Un envoi ne doit contenir que des échantillons constituant chacun un spécimen différent.

2. - Colis
a) Poids. — Le colis ne doit pas peser plus de 20 kg. de manière à permettre au transitaire d'expédier les

échantillons suivant les possibilités du moment :

— soit en colis postaux (qui, contrairement à ce que leur nom indique, ne sont pas transportés par la poste, mais

par chemin de fer);
— soit en vitesse unique;
— soit en colis express.
Tout envoi d'un poids supérieur à 20 kg. sera fractionné de manière à ne pas dépasser ce maximum.
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